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Date de décision N° de dossier Type de décision Chambre
20030401 5/1/2002/776 Arrét Néant
Abstract
Mots clés
Theéme Octroi de crédits sans autorisation, Fautes graves,
Personnel de banque, Travail Dépassement de pouvoirs, Acceptation de cadeaux de la
clientele
Source

Base légale Cabinet Bassamat & Laraqui

Résume en francais

L'octroi par 1'embloyé de banque d'un crédit, sans recueiilir les garanties, a un client en dépassement des
pouvoirs qui lui sont conférés, ainsi que 1'acceptation de cadeaux de la clientele, sont des éléments
constitutifs de fautes graves, justifiant la révocation du responsable d'agence bancaire. Il appartient au
salarié de solliciter la saisine du conseil de discipline.
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